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Délibération

DOSSIER N°17 - CONVENTION DE PRET A USAGE GRATUIT D'UN COMPTEUR PIETON AUTONOME

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’environnement,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE : Le modèle-type de convention de prêt à usage gratuit du compteur piéton 
autonome annexé à la présente délibération est approuvé et M. le président du conseil 
départemental est autorisé à signer, au nom du département, la convention qui sera établie, 
conformément à ce modèle-type, avec chaque demandeur.

Adopté à l'unanimité.


